


ARRETE 

ARTICLE 1 : Désigne en qualité de représentant de la Métropole du Grand Paris au sein de 
la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites en Seine-Saint-Denis : 

Madame Joëlle AMOZIGH 

ARTICLE 2 : Monsieur le directeur général des services de la métropole du Grand Paris est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui sera transmis à M. le Préfet de Région lie-de-France et fera 
l'objet d'une publication. Il sera en outre notifié à l'intéressée. 

Fait à Paris, le 06{o 3/ e.,2S 

Le Président de la Métropole du 
Gra�.10.: Pa ris 
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Patrick OLLIER 
Ancien Ministre 

Maire de Rueil-Malmaison 

Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire du présent arrêté et informe que celui-ci peut faire l'objet 

d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Paris dans le délai de deux mois à compter de la publication 

de l'acte. 
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